
 

 
 

 

 
 

ORDRE DU JOUR  

Journées de travail à Lyon 
 

Jeudi 26 et vendredi 27 mars 2020 
 

Lieu de travail :   

Le MAS 

17 rue CREPET 69007 LYON 
 
 

 
 

En préambule de nos deux journées de travaux, nous vous proposons une visite que nous 

espérons guidée de l’exposition temporaire « Au-delà des murs » 

au Musée des confluences à Lyon, le 25 mars à 17h30. 
 

Jeudi 26 mars 2020 
 

 

De 9h30 à 11h00 
 

 Mot d’accueil du MAS 
 

 Présentation des journées de travail 
 

 Retour sur le dernier rassemblement de la Commission nationale Post sententielle (Paris – 14 et 

15 novembre 2019) 
 

 Tour d’horizon de l’activité des participants : PE / Sursis probatoire / TIG et autres activités en 

faveur des personnes détenues ou sortant de détention (état des activités et perspectives 2020) 

 

De 11h-12h30 
 

 Travail d’Intérêt Général : quelles conditions à son développement ? (1ère partie) 
 

o Restitution par Christian MOUHANNA, chargé de recherche CNRS/CESDIP des 

conclusions de sa recherche « TIG et intérêt général au travail : analyse sociologique des 

succès et obstacles au développement d’une mesure pénale »  
 

Déjeuner pris sur place sous forme d’un buffet (coût à définir) 
 

De 14h00 à 17h00 

 

 Loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la Justice : quelle mise en œuvre possible du 

placement à l’extérieur? 

o Intervention des professionnels du MAS sur les pratiques en place 

 Réduction des délais entre la validation du projet par l’association et la mise en œuvre 

effective du placement à l’extérieur 

 Le PE à domicile 

 Le dispositif Passage 

Commission nationale Post sententielle 

L’EXPOSITION A NE PAS RATER ! 

http://www.museedesconfluences.fr/fr/evenements/prison-au-del%C3%A0-des-murs


 

o Intervention de Citoyens et Justice sur la base de la note de positionnement à laquelle a abouti 

le groupe de travail de Citoyens et Justice sur les conditions de développement du prononcé du 

placement à l’extérieur ab initio 

o Retour sur l’expérimentation et mise en œuvre du « bloc peines » de la loi sur Lyon grâce à 

l’intervention des partenaires du MAS (Les noms et qualités des participants seront précisés 

ultérieurement) 

 

A partir de 19h00 

Soirée ciné et dîner 

 

Projection-débat  

(Cinéma Opéra – 6 Rue Joseph Serlin, 69001 Lyon) 

« Enfermés mais vivants » 

De Clémence Davigo 

En présence de Louis PEREGO 
 

 

Vendredi 27 mars 2020 
 

 

De 9h00 à 12h30 
 

 Retour sur les échanges de la veille 

 

 Retour sur les relations institutionnelles de la fédération depuis novembre 2019 

 

 Travail d’Intérêt Général : quelles conditions à son développement ? (2nde partie) 

o Déclinaison de l’activité de l’ATIGIP au local : Présentation des missions du référent 

territorial par Eddy DECHAUD – Référent territorial TIG du Rhône (sous réserve) 

o Etat des pratiques au sein du réseau Citoyens et Justice 

o Freins et leviers au développement du TIG au sein du réseau Citoyens et Justice 

 
Déjeuner pris sur place sous forme d’un buffet (coût à définir) 

 

De 14h00 à 16h00 

 

 Retour sur les échanges de la matinée 

 

 Définition des contours d’une nouvelle recherche à engager sur la mesure de placement à 

l’extérieur  

 

 Evaluation de l’impact de la mesure de placement à l’extérieur : état des lieux des outils de 

recueil utilisés 

 

 Retour sur le déroulement des deux journées de rassemblement et projection sur le prochain (19 

et 20 novembre – lieu à définir) 

 

Fin des travaux 


